



A. Un espace valorisé








B. Un espace vulnérable à protéger 

9 – La protection du littoral corse

Le littoral corse est vaste et varié ; il présente une grande richesse écologique et 
paysagère qui constitue un vecteur d’attractivité démographique et touristique, 
donc de développement économique, mais qui est cependant vulnérable. Afin 
de préserver et de valoriser ce capital sur le long terme, la loi « Littoral » du 3 
janvier 1986 définit un cadre permettant d’y assurer de façon durable une 
urbanisation maîtrisée et en profondeur par rapport au rivage, pour limiter la 
propagation linéaire des constructions le long des côtes, et la préservation des 
sites, milieux et paysages les plus remarquables ou fragiles.

La croissance démographique et le dynamisme touristique de l’île sont récents 
et concentrés sur le littoral ; ils ont induit un développement important et 
soudain de l’urbanisation littorale, dans une région encore assez rurale, où les 
démarches de planification urbaine ont été engagées tardivement et presque 
exclusivement à l’échelle communale. Aussi, face aux difficultés, qui non 
seulement entravent le développement des communes, mais aussi empêchent 
d’assurer convenablement la protection des espaces et milieux naturels 
remarquables ou fragiles du littoral, les élus de l’Assemblée de Corse ont 
exprimé la nécessité de préciser, dans le cadre du PADDUC¹, les modalités 
d’application de la loi « Littoral » au regard des particularités géographiques 
locales, afin d’aider les collectivités locales à développer durablement leurs 
territoires.


